
NOUVELLE  B  I  B  L  I  O  T  H  EQU  ESo

Co , K ;/ s  preffion,  parce  que  la  volonté  eternelle  de  Dieu  1  

XV.de  eft  commune  aux  trois  Perfonnes,  auffi-bien  que  1  

Ioide.  . la  fageffe  &  les  autres  perfeétions  divines  ;  ainfi  

comme  on  peut  dire  que  la  fageffe  a  engendre  1  

la  fageffe  ,  on  peut  auffi  dire  que  la  volonté  a  

engendre  la  volonté.  Ils  juftifient  cetre  expref-  

fion  par  des  témoignages  de  Saint  Athanafe  &  

de  Saint  Auguftin.

La  feconde  eft  fur  ce  qu ’ ils  avoient  dit  qu ’ il  

y  avoit  trois  fubftances  en  J  E  s  u  s-C hkis T.  

Ils  foutiennentqueJE  su  s-C  H  R 1  s  T  étant  com-  

pofé  du  corps ,  de  l ’ ame , &  de  la  divinite ,  peut  

etre  dit  de  trois  fubftances  en  ce  fens ,  quoi-  

qu ’ en  neprenant  le  corps  &  l ’ ame  humaine  que  

pour  une  nature  &  une  fubftance ,  on  puiffe  dire  

qu ’ il  n ’ y  a  que  deux  natures  &  deux  fubftances  

enjEsus-CHRisr.  Ils  montrent  que  Saint  

Cyrille  &  Saint  Auguftin  ont  parie  cerarne  eux.  

Ils  ne  s ’ étendent  pas  fur  les  deux  autres  arti-  

cles,  fe  contentans  de  remarquer  qu ’ ils  font  de  

Saint  Ambroife  &  de  Saint  Fulgence.  Ils  trai-  

tentenfuice  des  fermens  prétez  par  le  Roi  Egi 

ca.  Ilenavoitprétéun  au  Roi  Ervige,  de  dé-  

fendre  &  de  proteger  fes  enfans  envers  &  con 

tre  tour;  &  un  autre  à  fon  facrc,  de  rendrela  

juftice  à  fon  peuple.  On  demande  en  cas  que  

ces  deux  fermens  fe  trouvaffent  contraires  ,  &  

qu ’ il  falut  proteger  les  enfans  d ’ Ervige  contre  la  

juftice  ,  & empécher  qu ’ ils  ne  fuffent  punis  de  

leur  violence;  fi  le  Roi  efttenu  du  premier  fer-  

ment  ou  du  dernier.  Le  Concile  répond  qu ’ il  

eftplusobligé  d ’ obferver  le  dernier,  parce  qu ’ il  

eft  plus  jufte  ,  plus  folemncl  &  plus  neceffaire.  

Ce  Concile  eft  figné  des  Metropolitains  de  To 

lede,  de  Narbonne  ,  de  Seville  ,  de  Brague  &  

de  Merida ,  de  cinquante-fix  de  leurs  Suffragans  

enperfonne,  defixparDeputez,  entre  lefquels  

eft  celui  del ’ ArchevéquedeTarragone,  d ’ onze  

Abbez,  &  de  dix-fept  Seigneurs  ,  &  confirmé  

par  une  Déclaration  du  Roi.

„  , Z^E  Concile  fut  alfemblé  fous  le  Roi  Egica
JZ'tt  Il  a  fait  cinq  Canons.

“  g«oe.  p rem j er  défend  aux  Evéques  de  confa-

crer  des  Eglifes  un  autre  jour  qu ’ un  Dirnan-  

cbe.

Le  fecond  ordonne  aux  Evéques  de  deman 

der  àleur  Metropolitain  ou  Primat ,  le  jour  de

li  Bète  dePàque,  &de  la  celebrer  le  jour  qu ’ il  concile  fa  

leurmarquera.  Svagaci.

Le^.défendaux  Moines  de  recevoir  des  fe-  

culiers  dans  leurCloìtre.

Le  4.  ordonne  que  les  efclaves  de  l ’ Eglife  

qui  auront  été  affranchis  par  leur  Evéque,  fe-  

ront  obligez  de  montrer  à  fon  fucceffeur  leurs  

lettres  d ’ affranchiffement  une  année  aprés  la  

mort  de  l ’ Evéque  qui  leur  a  donne  la  liberto,  

pourvù  qu ’ ils  ayent  été  avertis  de  lefaire.

Le  cinquiéme  Canon  renouvelle  cequiavoit  

été  ordonné  par  le  Concile  de  Tolede  ,  que  la  

veuve  du  Roi  ne  pourroit  fe  remarier  ;  &  y  ajoù-  

tant,  ordonne  qu ’ elle  fe  retirera  dans  un  Con-  

vent ,  &prendra  l ’ habit  de  Religion  auffi-tòt  

aprés  la  mort  du  Prince.

Le  Concile  finit  par  des  remercimens  &  des  

vceuxpour  le  Roi.

CONCILE  XVI.

de  T olede .

Z' - ’1  E  Concile  fut  cèlebré  l ’ an  693.  fous  le  me-  Concili  

'-'me  Roi  Egica.  Aprés  quel ’ on  eùt  lùdans  XVI.  fa  

ce  Concile  le  Memoire  contenant  la  propoli-  Tolede.  

tion  de  ce  qu ’ il  faloit  traiter  dans  le  Concile,  

les  Evéquesfirent  une  longueexpofitiondeFoi,  

qui  eli:  fuivie  de  douze  Canons.

Le  premier  eft  en  faveur  des  Juifs  qui  fp  

convertilfent  , pour  les  exempter  du  tributi  

qu ’ ils  pay  oient  au  fife.

Le  fecond  eft  contre  les  reftes  de  l ’ idolatrie.

Le  troifiéme  ordonne  des  peines  tres-feveres

&  prive  méme  de  la  Communipn  à  la  mort  les  

Sodomites ,  quand  ils  n ’ ont  pas  fait  penitence  

étant  en  fanté.

Le  quatriéme  eft  contre  ceux  qui  tombent  

dans  quelque  aétion  de  defefpoir.

Le  cinquiéme  défend  aux  Evéques  de  pren-  

dre  plus  du  tiers  du  revenu  des  Eglifes,  &leur  

ordonne  de  l ’ employer  aux  reparations.  Il  dè 

fend  aulii  de  donner  plufieurs  Eglifes  à  gouver-  

nerà  un  feul  Prètte.  Il  veut  que  celles  qui  font  

petites,  foient  unies  à  de  plus  grandes.

Le  fixiéme  Canon  défend  un  abus  qui  s ’ é-  

toit  gliffé  parmi  quelques  Prétres  d ’ Elpagne ,  

qui  n ’ offroientpas  furl ’ Autel  au  S.  Sacrifice  des  

pains  nets  &  preparez  avec  foin  ; mais  fe  con-  

tentoient  de  confacrer  une  croute  de  leur  pain  

coupée  en  rond.  Le  Concile  pour  empécher  

cét  abus,  ordonne  que  le  pain  dont  on  fe  fer-  

vira  fur  l ’ Autel  pour  la  confecration ,  fera  en-  

tier


